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Pro·et de ra ort du Comité technic;ue au Comité des mesures de contrôle ' 
Article 1, 2, 2 bis et 11) 

Précurseurs (Articles 1, 2 et 11) 
..... .. ... -- - ... -~ .. •··· ·•· - ·-·· 

Article 1 

Le Comité technique recommande d'insérer les alinéas suivants 

e bis) L'expression "précurseur" désigne toute \3Ub~~ance inscrite au Tablea.ù p; 

h .bis) L'expression IITableau P" désigne la liste des précurseurs anneicéé 

au présent Protocole, qui pourra ~tre modifiée de temps à autre 
• • • 1 : ~- • • •• " • 

. coi;i.formément à _ l '.~f~icle 2. 

A l 1·alinéa' i), insérer les mots "ou d'un précursem- 11 après le mot 11psy~h6tropè 11 • 

· Le Comité technique appelle 1 1 attention du Comité de rédaction sur les 

différences _qui àpparaiss~1:1t .. entre la version des délég~tions de langue anglaise 

et celle des délé8'ations .de . langue française. 

Article 2. 

· Le Comité technique recommande de supprimer, au par¾<"Taphe 4, les mots "ou est 

aisément transformable en une telle substance". 
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Après le p., r ,:'.gr -:.pho ·5 insdr cr le pa:r0.gra phe suiv .:nt 5 bis) : 

· "Si i a· comrni!:lSÏonÛconstat e qu'unu subst,:mce qui est ·aisément .transfo.:t;mp.ble . 

on une substanc,o pi::;ychotropo inscrite .:1_u Tableau I ou II /_Zst a cquis'J -·' . - ; 

· [sori:. vraisemblc.blomcnt; .C1.cquis~:2!/ pour servir à la fabrication illicit e 
. . .. . . . ***/ -

àe cett e substa nce psychotrope,- elle pourra ajouter co précurseur au Tabl.eau P, 

et elle pourra égrücrnont formuler cle s r c comm.:i.nd.J. tions à 1 1 intention clos P:irti e s 

au sujet clos autres mosurcs clc contrôl e qui seràient appropriées,!' 

A la fin clu p,, r ::·-{;r o,pho 6, insér er l .:i phra se suiv ·.nte : "Si 12. Commission 

parvient à une conclus ion nouv0llo on co qui conc erne un précurseur, elle pourra 
. ' . 

rayer c otte substancü é~ù T.:i.bleau P." · 

* 
Article 11, paragra phe 2 

Au parn:gr3.phc 2, ins .'.;ror los mots "ot P" après les mots 11 ot IV". 

Avant los mots "L: form e: pharmac eutique", insérer los mots", cl:ms lo cas 

. d'une substanco ·psychotropc," • 

.À.près l os mots "ou IV'i, inserGr l os mots "ou P". 

Le Cami té: fo chiÙ.'~1u'c a ox.iminé en clét:'!,il i .'.1 question à.es précurseurs. 

· Un précu;·~Ôur os:~ une subst "..rice -qui n I a hcibi tuellernE-nt âucune propriété 

_ psychotrope e t existe aux fins cl I ôtro tra nsformée en une autre substance 

-chi~:t°que qui poùt' Ctr0 ou ti c p~S ê tr e. ·psychotrope. Aucun · précurseur · n -1 est 

actuellement visé pc:r le projet tle Protocole. 

D0 , ri~mbruÛX o..rti c l ôs . ~iu -Protocole, à s avoir les articles 2 bis, 4, 6 · 

Llv,mtucllemont ']], J , 9 o t 16, n G p0uvont d 1 .::i.ucunc, ma.nière ê tre ' appli'qués 

- aux précurseurs, ou ég:.::.rcl à leur nature ot à l G_ur obj0t. Pour c c qui est des 

autres articles, ccrt~ines clo lüurs dispositions pourraient ûtr0 ~ppliquéos 

aux précurseurs, d'autres non. 

Le Comité n I C pé'..s chGrché à préciser los fonctions ;osp~ctiv0s ' . 
de 1 t Organisation mondia le LlEi l a s anté et de l a Commission füms ce domaine. 
Toutefois il 0stimc quo ln procédure d'inscription a.es précurseurs au 
Tableau P doit auto.nt que possibl e être la mlme que celle prévue pour 
l1 inscription llci s subst-:.mces psychotropes aux Tableaux I, II, III et IV 
à l 1articlo 2,' pc.rcigr::i.phe 4. 
Variantes quo le Comité technique a jugé .approprié de soumettre à l'examen 
clu Comité dos me suros cle contrôre. 

***/ Le Comité clos racsures tle contr8le voudr a peut-ê tre se domé'.nder si 
d'autres conditions sont à ajouter ici. 
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Dans ces conditions, le Comité estimcYqu'il serait souhaitable que la 

Commission ait qÙalité pour appliquer le paragraphe 2 de l'article 11 à un 

précurseur à titre d 1obli~ation internationale. Pour toute autre mesure, le 

mieux serait de laisser à la Commission le soin de formuler des recommandations 

à llintention des autorités nationales, de telle sorte que le précurs~ur considéré 

puisse faire l'objet de recommandations appropriées. 

Article 2 bis 

Le Comité n'a pas- d'observations à présenter pour l'instant, au sujet de 

cet article. 

"!/ Le Royaume-Uni reste d'avis que, dans le cas des précurseurs, la probabilité 
.d'un contrôle est si faible et les avantages d'un contrôle sur le plan inter­
national si douteux qu'il n'y a pas lieu d'alourdir le Protocole de l'appareil 
qui serait nécessaire pour les inclure dans son champ d'application. 




